
Le gardien accueille, informe 
et aide les usagers. Il contrôle 
la nature des matériaux 
apportés sur le site ainsi que 

le tri effectué. Il contacte Kerval 
Centre Armor une fois les 
bennes pleines.

Déchets verts
Résidus d’origine végétale issus des activités de 
jardinage et d’entretien des espaces verts.

taille PelOUse

encOmbrants 17 000t/an
Ex : objets encombrants, volumineux, 
tels que : bidon, tube, moquette,...

Plâtre 500t/an
Ex :  Plaque de plâtre, carreau de 
plâtre,...

bOis 4 500t/an
Ex :  Planche, palette, balançoire,...

mObilier 2 500t/an
Ex :  Meubles, sommier, matelas, 
chaise,...MOBILIER

Gravats 26 500t/an
Ex : parpaings, briques, vaisselles, 
objets en faience, céramique,... 

métaUx 3 600t/an
Ex : 

Gravats

Déchets DiffUs sPécifiqUes
Ex : Pot de peinture, acides, produits 
phytosantaires,...

Dasri
Ex : Seringues, aiguilles, cathéter,...

Deee
Ex : Ecrans, machine à laver, sèche-
cheveux,...

Piles et accUmUlateUrs
Ex : 

compétence partagée entre ePci de collecte, Kerval et éco-organismes

EPCI dE CoLLECtE :

• Propriétaire de la déchèterie,
• Exploitation directe ou par 
délégation de la déchèterie,
• Responsable des flux collectés.

KErvaL CEntrE armor :

En charge des enlèvements de bennes et 
du traitement des principaux flux suivants :

• Déchets verts • Gravats
• Encombrants  • Bois
• Métaux  • Plâtre
• Papier & carton

ECo-organIsmEs :

En charge des enlèvements et du 
traitements des flux suivants :

• DEEE
• Mobilier
• DDS
• DASRI

Déchèteries

les eco-organismes

Eco-dds organise le fonctionnement et assure la pérennisa-
tion de la filière des Déchets Diffus Spécifiques des ménages.

Eco-systèmes assure  la mise en place d’un dispositif pour 
collecter, dépolluer et recycler les déchets d’équipements 
électriques et électroniques en fin de vie (DEEE).

récylum est en charge de la collecte et du recyclage des 
lampes usagées, et également pour les équipements élec-
triques et électroniques professionnels (DEEE Pro).

Corepile assure la collecte et le recyclage des piles et accu-
mulateurs portables.

dastrI assure la collecte et l’élimination des Déchets d’Acti-
vités de Soins à Risques infectieux (DASRI).

Éco-mobilier est en charge de collecter, trier et recycler le 
mobiliser usagé des particuliers.

aliapur

Dans le droit français, un éco-organisme est une structure à but 
non lucratif à laquelle les producteurs – concernés par les obliga-
tions de la reP – transfèrent leurs obligations de collecte moyen-
nant le paiement d’une contribution financière. ils en assurent la 
gouvernance (cf. article l.541-10 du code de l’environnement). 
les éco-organismes sont agréés par les pouvoirs publics sur la 
base d’un cahier de charges précis.

répartition des principaux flux collectés 
sur les 24 déchèteries de Kerval

Sur 100 000 tonnes

84% sont issus de 3 flux 
principaux : Les déchets verts 
(40%), les gravats (27%) et le 
tout venant (17%).

Les 16%  restants corres-
pondent au flux suivants : 

Bois
métaux
mobilier
Carton

dEEE
dds
Plâtre
dasrI

Déchets 
verts

Gravats

encOmbrants


